
La pratique avançée
dans l’exercice du 
métier IBODE
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Le concept de la pratique avancée
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 Le concept de la pratique avancée dans le monde est empreint d’une vision polysémique qui se

traduit par l’apparition d’une multitude de dénominations. D’ailleurs, rien que dans les pays

francophones, les nombreuses appellations trouvées témoignent de ce constat. Ce bilan primaire

pourrait expliquer les différentes définitions et visions de la pratique avancée en France et les

divergences de point de vue sur ce qu’elle peut ou doit-être.



Les modèles de pratique avançée dans la 
francophonie
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Les modèles de pratique avançée anglo saxon
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USA



Les modèles de pratique avançée anglo saxon
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Royaume uni



Définition de la pratique avançée
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Néanmoins, des éléments de définition permettent, quelle que soit son appellation, de désigner la

pratique avancée comme « une expression décrivant un niveau avancé de la pratique des soins

infirmiers, qui maximise l’utilisation de connaissances acquises aux études universitaires de master,

d’un savoir infirmier approfondi et d’une compétence et d’un leadership clinique confirmés au service

des besoins de santé des personnes, des familles »(Morin et al., s. d., p. 73).



Les compétences visées par la pratique avançée
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Cette définition reconnait à la pratique un niveau d’expertise élevé reposant sur 5 compétences

centrales :

 Soins infirmiers cliniques de pointe,

 Recherche et pratiques cliniques basées sur les données probantes,

 Leadership, consultation et coaching,

 Éthique,

 Collaboration interprofessionnelle. (Morin et al., 2013, p. 50)



Définition de l'infirmier en “pratique 
avançée”
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« Une infirmière praticienne / en pratique infirmière avancée est une infirmière diplômée d’État ou

certifiée qui a acquis les connaissances théoriques, le savoir-faire nécessaire aux prises de décisions

complexes, de même que les compétences cliniques indispensables à la pratique avancée de son

métier, pratique avancée dont les caractéristiques sont déterminées par le contexte dans lequel

l’infirmière sera autorisée à exercer. Un master est recommandé comme diplôme d’entrée ».(Les

pratiques infirmières avancées, 2010, p. 23)



Les domaines d’activités de l’infirmière en pratique avançée
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L’article R4301-2 du CSP précise les domaines d'intervention ouverts à l'exercice infirmier en

pratique avancée :

1° Pathologies chroniques stabilisées ; prévention et polypathologies courantes en soins primaires. La

liste des pathologies chroniques stabilisées est établie par arrêté du ministre chargé de la santé ;

2° Oncologie et hémato-oncologie ;

3° Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale ;

4° Psychiatrie et santé mentale ;

5° Urgences, à la condition que cette activité soit exercée par un établissement de santé disposant

d'une autorisation d'activité de soins de médecine d'urgence



Les activités liées à la pratique avançée en France
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L’article R. 4301-3 du code de santé publique précise les activités de la pratique avancée:

a)Conduire toute activité d'orientation, d'éducation, de prévention ou de dépistage qu'il juge nécessair

b) Effectuer tout acte d'évaluation et de conclusion clinique ou tout acte de surveillance clinique et para-clinique, consistant 
à adapter le suivi du patient en fonction des résultats des actes techniques ou des examens complémentaires ou de 
l'environnement global du patient ou reposant sur l'évaluation de l'adhésion et des capacités d'adaptation du patient à son 
traitement ou sur l'évaluation des risques liés aux traitements médicamenteux et non médicamenteux ;
c) Effectuer les actes techniques et demander les actes de suivi et de prévention inscrits sur les listes établies par arrêté du 
ministre chargé de la santé, après avis de l'Académie nationale de médecine ;
d) Prescrire :
- des médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire figurant sur la liste établie par l'Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé en application de l'article R. 5121-202 ;
- des dispositifs médicaux non soumis à prescription médicale obligatoire dont la liste est établie par arrêté du ministre chargé 
de la santé, après avis de l'Académie nationale de médecine ;
- des examens de biologie médicale dont la liste est établie par arrêté du ministre chargé de la santé, après avis de l'Académie
nationale de médecine ;
- des produits de santé ou des prestations soumis ou non à prescription médicale obligatoire, dont la liste est arrêtée par le 
ministre chargé de la santé, après avis de l'Académie nationale de médecine. Cet arrêté peut prévoir que la prescription par 
l'infirmier est subordonnée à un diagnostic médical préalable ; 
e) Renouveler, en les adaptant si besoin, des prescriptions médicales dont la liste est établie par arrêté du ministre chargé de 
la santé, après avis de l'Académie nationale de médecine.



Les activités liées à la pratique avançée en France
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L’ Arrêté du 25 avril 2025 modifie l'arrêté du 18 juillet 2018 fixant les listes des actes et prescriptions des infirmiers en
pratique avancée:

- liste des actes techniques que l'infirmier exerçant en pratique avancée est autorisé à effectuer sans prescription médicale et,
le cas échéant, à en interpréter les résultats

- liste des actes de suivi et de prévention que l'infirmier exerçant en pratique avancée est autorisé à demander

- liste des dispositifs médicaux que l'infirmier exercant en pratique avancée est autorisé à prescrire

- liste des examens de biologie médicale que l'infirmier exerçant en pratique avancée est autorisé à prescrire

- liste des prescriptions médicales que l'infirmier exerçant en pratique avancée est autorisé à renouveler ou à adapter

- liste des prescriptions de produits ou prestations soumis à prescription médicale obligatoire que l'ensemble des infirmiers en
pratique avancée est autorisé à prescrire :



L’IBODE ET LA PRATIQUE AVANCÉE
DANS LA NOUVELLE LOI
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Proposition de loi adotée par le Sénat

L’article L. 4301-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :
1° À la première phrase du II, après le mot : « avancée », sont insérés les mots : « , à l’exception de ceux mentionnés au III, » ;
2° Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 4301-1 et du I du présent article, les infirmiers anesthésistes, de bloc 
opératoire ou puériculteurs, titulaires d’un diplôme figurant sur une liste arrêtée par le ministre en charge de la santé, peuvent 
exercer en pratique avancée selon les modalités propres à leur spécialité définies par décret en Conseil d’État. »

Version nouvelle de l’article L. 4301-2  :
I.-Les infirmiers relevant du titre Ier du présent livre peuvent exercer en pratique avancée, dans les conditions prévues à 
l'article L. 4301-1.
II.-Dans les établissements de santé mentionnés à l'article L. 6111-1 du présent code, dans les établissements et les services 
médico-sociaux mentionnés aux articles L. 312-1 et L. 344-1 du code de l'action sociale et des familles et dans le cadre des 
structures d'exercice coordonné mentionnées aux articles L. 1411-11-1, L. 6323-1 et L. 6323-3 du présent code, les infirmiers 
exerçant en pratique avancée à l’exception de ceux mentionnés au III peuvent prendre en charge directement les patients. Un 
compte rendu des soins dispensés est systématiquement adressé au médecin traitant du patient et reporté dans le dossier 
médical partagé de celui-ci.
III. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 4301-1 et du I du présent article, les infirmiers anesthésistes, de bloc 
opératoire ou puériculteurs, titulaires d’un diplôme figurant sur une liste arrêtée par le ministre en charge de la santé, 
peuvent exercer en pratique avancée selon les modalités propres à leur spécialité définies par décret en Conseil d’État



L’IBODE ET LA PRATIQUE AVANCÉE
EN PEROPERATOIRE?

U
N

A
IB

O
D

E
J

u
in

 2
0

2
5

Article R4311-11-1

L'infirmier ou l'infirmière de bloc opératoire, titulaire du diplôme d'Etat de bloc opératoire, est seul habilité à accomplir les 
actes et activités figurant aux 1° et 2° :

1° Dans les conditions fixées par un protocole préétabli, écrit, daté et signé par le ou les chirurgiens :
a) Sous réserve que le chirurgien puisse intervenir à tout moment :
- l'installation chirurgicale du patient ;
- la mise en place et la fixation des drains susaponévrotiques ;
- la fermeture sous-cutanée et cutanée ;

b) Au cours d'une intervention chirurgicale, en présence du chirurgien, apporter une aide à l'exposition, à l'hémostase et à 
l'aspiration ;

2° Au cours d'une intervention chirurgicale, en présence et sur demande expresse du chirurgien, une fonction d'assistance 
pour des actes d'une particulière technicité déterminés par arrêté du ministre chargé de la santé.



L’IBODE ET LA PRATIQUE AVANCÉE
EN PRE et POST?
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La Consultation IBODE
- en pré
- en post

La chirurgie ambulatoire

En chirurgie et médecine interventionnelle


